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1 i  

L'occupation des espaces 
littoraux méditerranéens 

Olivier GODARD 

d'une 
que le est une 

(l), cette c nouvelle est 
déjà  bien dans de pays 
du monde puisque le de la 

des côtes  déjà  mis en 
.zones 

tielles, se 
le suivant (2) : 

- . . . . . . . . . . 50 % 
- . . . . . . . . . . 75 % 
- . . . . . . . . , . 100 % 
- . . . . . . . . , . 90 % 
- . . . . . . . , . 55 % 
- Suède . . . . . . . . . . . 20 % 
- U.S.A.. . . . . . . . . . . 40 % 

En et  au 
25 % de  la sont 
tandis  que 52 % sont dans la poli- 
tique de du développement. En 

on connaît le de béton de la 
Côte la de  Calais 
compte  145 km de  côtes, dont 44 étaient 

en 1973; les  schémas  d'amé- 
nagement et 
cette la fin du siècle 
que les deux du 

(3). sufiait de 60 O00 ,loge- 
ments  individuels  mis bout à bout 

les 1 500 km (en en compte 
de  la côte de  la 

le 
une commune 40 

et 1 .habitant 10. les 
50 % de qui en vacances, 
la moitié vont au de  la 40 % 
des font de  même. 
L'évolution des indique bien 

de  la 
l'espace : à l'île de le 

qui était à 2 F en 1953 est passé à 
80 F en 1972; le est 

actuellement à 200 F à en 
tagne du Sud, sans des de Saint- 

. 
A la joint aussi 

la 
l'extension de 

accueillant  des  ,activités 
dépendant de 
tées, ayant 
sans ou de 
et se 
polluantes : d'alu- 
minium, de 

etc.  Ce  nouveau  mouvement se 
aux implantations 

nellement comme la 
navale, les de 
des de la pêche et de biens 

natu- 
des 

du les 
d'eau disponibles et la 

sence d'un développé. C'est 
ainsi,  qu'en va  amé- 

de 8 O00 ha s'ajoutant aux 
1 O00 ha actuellement  occupés 

Le 
à une 

zone  de 10 O00 
à plus  longue  échéance un ensemble de 
zones  de 6 700 ha extensibles à 10 O00 ha, 
la de 5 O00 ha 

et 8 O00 ha 
le site du à 

de la et une zone 
extensible à 15 O00 ha (5). 

Tout ceci à vue  comme 
la manifestation d'un de déve- 
loppement  éminemment souhaitable venant 

à temps le d'activités 
tionnelles  moins  dynamiques : de nom- 

popula- 
tion des 

de quoi de plus souhaitable? 
En fait le  développement de 
décennies  (depuis la mon- 
diale) s'est en de toute poli- 
tique d'ensemble du et, ainsi, 
sans aucune planification  spatiale. Le 

d'affectation  de  l'espace était celui de 
<( la au deman- 

et, 
simultanées sont en au plus 

(6). Cette absence de politique 
a ainsi un ensemble de 
dont le de est actuellement 

: 

- du limi- 
tant l'accès public à des 

et une 
tion sbciale celle qui 
vaut dans 

- la monopolisation de l'espace les 
usages  les  plus et  la 
tion conséquente,  ces  deux  phénomènes 

la ou la 
tion des 

salants, espaces 
etc.); 

- l'accentuation nette des 
lutions 
affectant  l'ensemble de la vie des 

à un point inquiétant du 
point de  vue et du point de vue 

nouvel enjeu socio-économique, in 
(1) (J.) : 

no  2, 1974. 
(2) Comité des de  l'eau, 

et 
Commission 

Unies. 8 août : ECE/Wa- 
et and 

ment 59th 

Nations Unies, 10 mai 1974. 
Session of the Economic and Social Council, 

(3) Gortverne- 
ment, 
1973. 

(4) (J.) et - Op. cit. 
( 5 )  : Les zones 

Occidentale, annexe à 
au  Gortvernement, op. cit. 

ment, op. cit.,  p. 29. 
(6) au Gouverne- 
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en d'Oda- 
(7) - probkme du mercure 

nographie no 37, 1975. 
(8) Groupe 

blèmes de Pollution des utte 
de Contre la des 

Paris,  1973. 
(9) (E.). - Coastal 

: and 
A report on the Study 

and from 
Coastal Paris, 1975. 

sur  l'avenir du littoral français. 
(10) (Ph.). - Essai  Prospectif 

no  2, 1974. 
(11) - au  Gouverne- 

ment, op. cit., p. 34. 
(12) (J.) et - pro- 

tection des espaces littoraux. 
1 /2, 

p.  39. 
(13) et -Op. cit., 

(14) (C. - 
no 2, 1974. 

de la France : les contextes du développement. 

(15) Selon l'expression  de Ph. 
Socialisation de la  Nature, Paris, Stock, 1971. 

(16) Consultation des .- Synth2se 
établie par le Commissariat Généra[ du 
Paris, Française,  mars  1975. 

l'étude pllote méditerranéenne de 
(17) C.'est la  voie préconisée  par le rapport  de 

E. op. cit. 
(18) (J.-C.). - 

Paris, PUF, 1974, p. 5 et 6. 
(19) - le dévelop- 

pement  régional pour préserver le developpement 
national. 16  avril  1975, p. 23-24. 

36 

et de la pêche 
en ainsi, la 

études du (7) ont 
que 30 espèces de poissons 

de consommation 17 ont une 
en aux 

dans cette même 
a pu établie la pol- 

lution des eaux et un 
d'affections, en 

(8); 
- la de 

les 
économique solide; en de  ces  cas, 
l'implantation de 
géantes national se le 
plus  souvent  comme des  enclaves  ayant 
peu de et 
peu d'emplois en de l'intensité 
capitalistique des activités  s'implantant 
dans de telles zones; 

- 
une des  sites  et  une 

de l'écologie  des  espaces 
(édification d'une 

la et la 
de écosystèmes 

du point de  vue 
scientifique et du point de  vue  de la 
duction biologique). 

Cette situation 
les  agents 

dont les sont attachés aux 
modes d'utilisation du Comme 
l'indique  le de l'étude pilote  médi- 

de << les  utilisations 
de la côte 
classées en 
etc.; mais étant donné que 
côte on souvent  une 
situation où toutes les 
activités sont en compétition >) (9). 

ne possible les 
tendances  existantes et les  conflits  qu'elles 

mise en place d'une 
planifkation spatiale. Faute de quoi, 

sociale,  poli- 
tique et écologique qui se avant 
vingt ans, les 

(10). En 
le ne dit pas 

chose : est que  les 
conflits des  utilisations  possibles 

du à la 
fois  plus et plus 

so- 
ciaux, si ces continuent à 
inopinément et à au coup 
coup (11). Quant à 

ils  estiment  possible, 
en l'absence d'une politique d'ensemble, 

sions  sociales, soit, ce qui beaucoup 
selon eux,  une opposition 

s'accompagnant d'une 
tion du de vie  des 
çais (12). 

On s'agit  là 
du au développement; ce 

une telle situation 
de à le de 
sance  économique  lui-même et constitue- 

de toute évidence un gaspillage de 
En effet, le vicieux de la 

densification et de  la 
difficile l'implantation 

des équipements  collectifs dont il 
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ment que le n'est pas seule- 
ment << social >> mais  aussi  économique; 
la d'équipements  collectifs en- 

donc des  dysfonctions dans le  sys- 
tème spatio-économique que  l'on connaît 
déjà  bien dans les 

une de l'espace << au 
se la 

tion acti- 
vités,  ce qui se une augmenta- 
tion du coût moyen  de  l'activité  écono- 
mique qui peut 

<( conduisent à un 
à un échec dans la 

fonction de de détente et de 
tion sociale que sont de 
vacances (13). 

la le qui est  en fait 
le  signe  de la des conditions 
de vie manifeste un besoin  social 

quand les espaces 
les mêmes conditions que  les 

espaces dominés la fonction 
de ils ne plus à même 
de ce la mon- 
tagne  suivant une ne 

plus  que la campagne; 
pas sans et un 
sement  des  besoins de compensation qui 

le coût de la de 

tain de potentialités des  espaces 
liées aux 

phiques,  physiques ou écologiques  de  ces 
espaces. (< est tout 

quelque  chose qui à tout jamais 
la d'un 

(de de 25 
de d'investissement,  basé le 
concept d'un de 

la et dans 
vingt ou ans, 

là le de 
la de la politique 

actuelle et les ponctuelles qu'elle 
).> (14). 

Ainsi, la des tendances  passées 
d'occupation et '<c 
du conséquences 
une 
nement et  de l'habitat humain, un 
gaspillage des et de 
l'espace, et plus  in- 
tense d'obstacles à la 
mique qui, le biais de coûts 

en augmentation, 
d'inflation. 

Faut-il donc tout développement 
du à cet  espace la 
de la que  cela 

une de situa- 
tion à ceux qui occupent  déjà le 
cela toute l'économie de cet 
espace et 

en le devien- 
ainsi une une 

ce 
qu'il n'y a pas solutions un 
développement 
nement la << 
le de vie (15) de la plus 

de  la population et se condamnant 
lui-même à un 

la à quelques-uns  et 
la de la plus 

population 
s'il en était ainsi le 
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on ne  voit pas il en 
ment le de l’espace du pays; 
il donc en les conséquences 

le plan national. C‘est donc avec 
que les ont estimé 

des consultations en vue de  la 
du qu’il  s’agissait 

tout à la fois de 
dans l’Ouest,  d‘as- 

de deu- 
xièms  niveau et la diffusion du développe- 
ment, de en 
active des de 
le de vie et l’accès du 

au plus en 
giant les collectives plutôt que 

(16). La satisfaction 
simultanée de ces  objectifs appelle des 
{( (17) tendant à 

un 
ticulant la 
logiques et de l’habitat, la gestion  des 

et de l’espace, et le choix  des 
activités et des  technologies. 

La conception dans la 
de  telles  politiques  nécessitent sans 

aucun doute une avec 
les passées et la disponibilité de 

institutionnel 
et économique nouveaux; elles  nécessitent 
aussi  que soient mis à les 

la la 
planification spatiale et le développement 
économique. A cet 
posés le sont fondamentale- 
ment  les  mêmes  que  ceux  des 
espaces,  même si spéci- 
fiques en l’acuité et la com- 
plexité. 

1. Espace, environnement 

et d6veloppem;ent 

Le rôle central de l’organisation 
de l’espace pour les politi- 
ques de l’environnement et 
du développement économi- 
que 

est de 
nisation spatiale et de la localisation des 
activités ait été longtemps sous-estimée 

les questions 
de qualité et de gestion 

l‘analyse  des 
cessus de 

ce qui  est de 
débats 

ont mis en cause la technologie, la 
ou la 

sance du pas 
spatiale. que cette 

compte à elle  seule de ces 
pas plus que 

si l’espace  est 
G espace  écologique 

un 

on la localisation et l’agen- 

dement la possibilité  d’exploitation du 
potentiel de et la qualité du 
milieu. Toutes choses  égales 

un 
plus ou moins atteinte au fonc- 

tion 
sement  des talus et haies des  pays de 
bocage des unités de 
duction la bétonisa- 
tion des  vallées une modifica- 
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tion du eaux sont 
des  exemples  bien On sait 

combien la juxtaposition de concen- 
et de 

doublement  négative 
ment. 

ce qui est  des espace 
et  développement  économique,  ils ont 
tout 
de la localisation d‘une unité de 
tion ou de en fonction de  la mini- 
misation  du coût de les 

et les 
chés  d’une et de la 
bilité  des de 

Ce n’est  qu’avec le de 
<( l’économie du 
que  l’investigation  des 
ganisation spatiale du et 

de 
C‘est ainsi que  Jean-Claude 

estime  que -X 
la du développement 

dans la où elle de 
systématique la dimension spatiale des 
phénomènes; . . . spatiale des 

ments de de 
pas de façon 

dans de 
mais d’une )> (18). Le 
développement  d’un  système  économique 
n’est donc plus  conçu  comme  l’addition 
de la de 
optimisant avec,  de ma- 

tives ou négatives,  mais  comme un effet 
d‘une d‘ensemble 
l’espace  de à à chaque 
unité la densité de de communica- 
tions et à 

même spatiale des 
est essen- 

tielle le de développement 

au sein de l’ensemble 
national est  essentielle le 
de  développement national lui-même. 
C‘est ce qu’a souligné 

des du 
n’est pas un 

luxe qu’on seulement  se 
quand tout va  bien.  Elle peut un effet 

: nous  devons compte 
de l’incidence nationale 

(19) et celle-ci  est Ainsi, 
l’exode‘ un gonflement  des I 

besoins en logements  nouveaux dans les 
zones le maintien de l’habitat 

une des besoins 
de 40 à logements pen- 
dant la il en va de même 
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les équipements collectifs et, dans 
l’hypothèse où le même d‘équi- 
pements  collectifs 
zones ou peu l’éco- 
nomie nationale la 
de coût de de ces  équipements 

le 
augmente avec la taille 

de 
tions; en une 

nationales du de la spécula- 
tion on peut ainsi 
soit 
soit  le  niveau de satisfaction de 
besoins  sociaux. 
on doit que la des 
besoins  est  liée aussi à 
tiale et que les 

des besoins  nouveaux  consti- 
tutifs de la de la de 

(besoins de compensation liés à la 
fatigue 

en du 
temps disponible, exemple); 

le coût de satisfaction de ces  besoins  n’est 
pas le même non plus (logement...).  Ces 
deux déments associés à une 

font que le coût de la 
plus élevé dans les que  dans 
les  villes  moyennes ou les zones 
au delà  du jeu des 
de  l’emploi. 

spatiale et développe- 
ment : le problème du ména- 
gement  des  options  futures 

Nous venons de 
spatiaux les  condi- 

tions du développement au niveau  de 
l’abandon d‘un apte à 

sa fonction, des coûts 
liés à la spéculation la 

des  besoins et du coût 
satisfaction. est un aspect tout 
aussi : tout développement  va 
de avec une modification de 
nisation spatiale globale. << 
donc que  plus le taux de développement 
est plus le milieu doit doué 
d‘une bonne plasticité à 

baines  se une densité 
d‘occupation du sol, des  équipements 
à taux d’immobilisation  élevés, des 

hautement complexes. 
toutes ces elles constituent un 

existe donc une 
fondamentale 

capacités  écopomiques de et 
cette de spatiales 
(20). En de ce i< >> 

l’espace sont ana- 
logues à ceux posés les 
non la de est 

à l‘espace 
mais la de l’espace bâti est  considé- 

et ceci de : 
physique liée à la de vie  physique 
des  équipements  (les  villes ne sont pas 

liée à et à la situa- 
tion de domination dans lesquelles se 

celle-ci étant 
en le fait que 

le  système  socio-économique 
d’elle  (c’est  l’exemple classique de 

la automobile); 
mique  liée aux d’une bonne 
gestion (il est un équi- 
pement avant de  le et à la 
domination socio-économique de 

dans la où la multiplicité des agents 
une modiikation de l’espace, 

et  en de l’espace dense 
le système  décisionnel au 

point de au blocage com- 

38 
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plet. C‘est ainsi que dans le cas des États- 
Unis, CLAWSON  estime  que les 

dans 
l’affectation de 
plus en plus diaciles quelle  qu’en soit la 
nécessité (21). n’est pas étonnant 
que de la communication des-Etats- 
Unis à l’enquête  de la Commission  Econo- 
mique 

<< la situation nationale et les tendances 
en de et de politiques 

>), ce pays  indique qu’il 
le de 

l’utilisation de l’espace  comme le plus 
qu’il ait à (22). 

Les  implications de cette situation sont 
souvent mal sinon au niveau  des 
idées,  du  moins au niveau  de la 

fondamental que les 
de l’espace soient dans 

à long ce qui 
signifie que  l’occupation de l’espace ne 
soit pas les seules  exigences 
à du développement,  aussi 
legitimes  soient-elles; le de la viabilité 
à plus long du développement  est 
ainsi l’établissement de nou- 
velles au développement  immédiat. La 

en compte du long en cette 
ne le fait d’un plan 

à long de 1’6~0- 
lution de l’occupation de l’espace 

ou cinquante ans. Si 
doivent l’objet  d‘une en 
quelque 
constituant un devant 

exemple) 
(23) et si à ce des 
doivent dans la gestion de 
l’espace, le souci du long doit se 

le ménagement  des options 
en donnant les  moyens au système 

spatio-économique de une 
flexibilité;  celle-ci  peut 

: le maintien  d’une 
d‘espaces << de 

ce qui implique  que l’on  ne 
pas l’espace B de 

choisis  en fonction de 
aptitude à se éventuellement à 

de  multiples usages; le ménagement, dans 
la combinaison des de 

<< flexibles les 
options ainsi éva- 

luées, au stade du en fonction de 
la induite; 
de 
la d’une fonction sociale don- 
née, exemple en 

moins 
centes; une  conception 
dant possible la modification  de l’espace 

des bâtiments en  vue  d’utilisa- 
tions de multiple; et  enfin,  ce qui 
n’est pas le aspect, le désenfle- 
ment de la spéculation 

le coût des en milieu 
et du sol 
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L‘inaptitude de la 
gé- 

Si le ménagement  des options et 
la de  la 

de l’espace 
comme une condition du maintien du 
potentiel de des espaces 
la seule en compte de  ces  aspects 
n’est pas suffisante. faut loin 
que la des i< 

le développe- 
ment  sociétal  (social  et  économique) des 

de l’espace 
de la 

la 

(maintien de  la 
...), ou de l’habitat 

, humain, de 
quotidien au lieu de dans le loge- 
ment, les les 

s’agit 1% en effet 
d‘une du développement 
lui-même (maintien de et de la 

et d‘un des 
de  sa constitution (la 

des  besoins sociaux qui å la fois 
comme des  débouchés  des 
ductions  individuelles et des coûts de 
duction au niveau  global). faut donc 

spatiale à 
de l’efficience économique 

même quand 
spatiale et les  condi- 

tions de son maintien une longue 
telles  exigences ne peuvent 
une de décision  fondée 

SW les  hypothèses de l‘économie  classique 
qui, on peut les avec E. J. 
et (24), sont schématiquement  les 
suivantes : 

- il existe une de apte 
à 

- une ville est essentiellement une unité 
de économique et doit 

de la la plus  efficace 
une telle 

- 
tiale induite selon les de l’acti- 
vité  économique  peuvent 
des solutions techniques appa- 

solutions qu’une société 
miquement efficace capable de 

On peut en fait sans même 
en compte les 

que <( la ges- 
tion spatio-économique du développe- 
ment échappe à la compétence du 
de (25). << n’est pas adapté, 

définition, à la 
nalités  positives,  biens  indivisibles qui 
sont au du développement; 
pace  ne pas d‘élasticité d‘of- 

(l’espace  n’est pas 
et n’existe  qu’en quantité limitée), n’est pas 
mobile ni substituable; les agents en 
sence le ne se 
pas en situation 

et 
tives (communications) ou négatives  (nui- 
sances de  toute En un 
des enseignements de  la poli- 
tique de ces 

années dans un pays  comme  les 
Etats-Unis est 

technique le 
blème de la pollution; dans le cas où de 

mises au point 
(cela ne pas  la totalité des  cas  et 
laisse 
sibles),  elles  peuvent ponctuelle- 
ment  une satisfaction mais 
sont de 

en de la 
suite du développement du système spatio- 
économique <( la les 
plans  de de la pollution les  plus 
sophistiqués établis sont do- 
minés des 

la technologie 
et ne pas en compte les tendances 
du. développement  économique et démo- 

qui ont la 
de >> (26). 

La gestion de l’espace ainsi 
comme un moyen  indispensable 

à la pollution et å 
les s’agit 
donc d‘un 
Ce point de vue semble les 

de la Commission  Economique 
<< le 

de la de 
nement  est ainsi lié aux déci- 
sions natu- 

et dessus tout å l’utilisation  de 
l’espace >); ils notent qu’il y  a de 
<< d‘une poli- 

tendant 
à les d’un plan physique 
national les éco- 
nomiques et 
écologiques (27). On 
aussi  que la de l’en- 

tenue en novem- 
1974 a  insisté le fait que la deuxième 

phase  des politiques de 
fondée les 

et l’utilisation de l’espace. 

c, 

(20) C.). - Op. cit.,  p. 105. 
(21) CLAWSON - Land  in daily 

lives. Land  Use and an 
Anthology 

73. 
(22) Features 

in the 
to on 

(23)  C‘est la en 
les acquisitions  doivent 

en l’état et  sont  inaliénables; 
c’est le cas 

qui vient 
dans une du 

(24) - Land use 
planning: the of 
mental  planning and Land  Use and 

op. cit. 
(25) C.). - Op. cit.,  p. 95. 
(26) (E. - The 

ship between land use and 
tection. Land Use and 
an Anthology op. cit. 

(277 Featrwes in the 
op. cit. 
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de 
(28) à ce sujet  les indications  données 

1974. 

du Terntoire  et Cadre de Vie. de 
(29) de la Conmission Améiragemenl 

l’orientation  préliminaire du 
1975,  p.  30 et 47 en 

(30) 

Nationale des 
du d’Économie Avancée de 

aux d’aménagement du 

(31) Souligné 

et 
(32) - Énergie et Sites. Col- 

nement les 
- La l’Arne‘. 

nagement  des Zones Côtisres en 
de 

et d‘Échanges 
1974. 

(34). - el 
no 2, 1974. 

(35) - Op. cit. 
(36) - 

(37) - au Gort. 

(38) - la 

la 

, Senate  Commitete on 
(40) E.). - Statement the 

Use and  tlre an Antholog] 
op. cit. 

op. cit. 
(41) Coastal Area and 

du Op. cit. 

vernement, op. cit. 

n o  2, 1974. 

en 1974. 

La 
la place de la planification 
spatiale  dans la planification 
globale 

La 
: à la fois 

politiques de développement et 
politiques de 

ue la planification spatiale 
lace 
:tuelle.  S’il est qu’en les 

ont de 
lus en plans quinquen- 
aux,  cela ne s’est que une 

du plan national 
sans spatiale (28). 

e débat actuel la n’est 
as à 
ne à cet le VEe 

la Commission  Aménagement 
u et de Vie, 
:connu le bien-fondé de l’objectif de 

et des 
ldications tout à fait le 

ux et l’utilisation  du 
de capacité de 

n’en conclut  pas 
loins  que le changement 
ans la à (( d‘ou- 

un peu la visée à long au 
u 
: que <( c’est en d‘une 

aux 
t 

le  mieux à la 
des activités et populations sans 

squelles il ne peut de 
de la qualité du de vie et de 

de potentiel 
umain (29). s’agit donc de 
: de les questions 

l‘espace et de de 
ie ensuite; l’hypothèse  im- 
licite  est donc qu’on peut ces 
uestions comme  s’il  n’y 
vait pas à la 

le plan spatial en 
La Commission  estime 

ue <( 

main  ce qui suppose que  l’Etat  les mette 
1 condition  de le 

- N O G 1  

ce point de vue 
peut assez  ambigu dans la 

où il  peut comme 
un appel à une levée  des 
tant imposées aux initiatives  des 

conduisant à un 

La place en fait 
aux  questions  de localisation et 
tion spatiale aux décisions 

au choix  d’investissements et, de 
technologies  est 

de 
le cas de la Ainsi, 

ce sont 25 qui doivent 
choisis le d’ici  2000.  Les 

technico-économiques 
imposées sont telles  que la 

de à la 
le la localisation est 

du (30).  C‘est  ce 

à la de : 
{( sont imposés 
(mines  de puits de 

sont soumis à des 
telles  que les choix sont finalement  limités. 
En  effet,  l’implantation  d‘équipements nou- 
veaux dans le doit 

en premier lieu (31) à 
techniques et économiques  tels  que : 

- emplacement aux de 

- 

- 
- du 

consommation; 

A  ceux-ci  s’ajoutent  de  plus en plus  des 
(pollution, 

déchets,  esthétique) )> (32). existe 
en fait de localisation; 

tout à 
fait possible une localisation dans les 
mais  cela  implique un choix techo- 
logique la et éven- 
tuellement le dimensionnement 
des (montant de 

. ..). N’a-t-on pas à le litto- 
qui  est l’un  des 

et les du national? 
la 

implantent la de cen- 
à (33). 

La leçon  de cet exemple est simple : le 
jeu la spatiale 
une conjointe des  politiques de 

et des politiques de  déve- 

à niveau une de suffisante 
et donc pas une fois que 
les  choix à tous les niveaux sont 

Selon la 
l’aménagement du n’est pas du 
niveau  de la tactique mais de la 
(34).  Les objectifs et la ges- 
tion de l’espace doivent de 

à en cause les choix  techno- 
logiques et même éventuellement les choix 

le 
de C’est le 

tient 
quand il  estime que la politique 

doit à les villes 
moyennes et et 
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que, ce on doit en 
la d‘unités de 

de taille moyenne et non des  complexes 
qui ne peuvent de 

qu’avec de ou 
qu’il  s’agit de les 

en capital, à 
bas, peu inflationnistes et 

(35). C‘est kalement à une 
nouvelle de  la planification 
spatiale et de la planification  socio-écono- 
mique  qu’il faut et ceci à tous 

spatiale, c’est-à- 
aussi  bien au niveau national qu’au 

et au niveau local. Les 
implications de cette nouvelle 
peuvent puisqu’e!les 

1’Etat 
(le  découpage du et le des 

et moyens  d‘action les 
la des  moyens 

et de l’espace 
(les et les le 

(distinction le de 
et d’usage  de  l’espace), le 

(taxe à impôt 
la de l’action 

et de l’action  incitative ou 
dissuasive  des publics. ne 

question dans le 
détail de Cependant, il 

lesquels il ne de politique 
spatiale capable la 
conjointe des  exigences à 

et du  déve- 
loppement. 

I Quelques  conditions  minimales 
de la gestion  de  l’espace 

La sesponsabilité de la gestion de l‘espace 
ne peut êtue laissée aux seules collec- 
tivités locales 

En effet, une  telle de la 
gestion  de  l’espace constitue à la fois un 
obstacle la de la qualité 
de la mise en place 
d’une politique  d‘équipement 
et l’établissement  d’un  développement 

Le point de  vue limité 
des  collectivités  locales ne pas 
le plus  souvent aux dimensions  spatiales 

géo- 
d’équipement ou 

de  développement, La même de 
de ces  collectivités 

les  amène à les usages de 
l’espace qui  vont dans le sens  des 
locaux et à de 

de 
une 

tion et une maximales (36). 
n’est pas de les communes se 

dans une 
et en 

qui font défaut les  équipe- 
ments locaux (37). n’est pas 

une commune 
et un un tendant 
à à bien  ses 

qu’il  s’engage en 
à la 

équipements c sociaux (38). Que  cela 
soit de à le 

inadéquat du 
communales n’est pas douteux; cette ques- 
tion étant soulevée  depuis  des  décennies 
sans que  des 
aient vu le ( 3 9 ,  un point 
de  vue doit adopté quant aux 
conditions  de  gestion de l‘espace. toute 
façon, la juxtaposition 

constitue une d’insti- 
tutionnalisation des du 
lisme, qui 

: il y a 
de  l’espace 
constituent  qu’une goutte d‘eau  supplé- 

aux agents, 
ou publics qui disposent d‘une 
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ou poli- 
dont 

elles  disposent  elles-mêmes, les collecti- 
vités  locales se dans un 
de tout à fait le 
chantage à l’emploi et aux 

auquel elles sont soumises, 
elles  ne disposent que d‘un accès à 

et sont le plus souvent obli- 
gées de comptant les 

qui sont faites, 
exemple l’absence de nuisances  d‘une 
implantation; enfin,  il qu’elles aient 
des  difficultés à 
la en L’ensemble 
de ces éléments ont été 

les 
avec  les  communes en vue de l’implantation 
de 

Cette situation n’est pas spécifique à 
et peut dans des 

tout à fait analogues dans 
pays  comme les Etats-Unis. C‘est ainsi 

du Council 
on 

mal en 
suivants (40) : 

- la des espaces des 
ou esthé- 

tiques la population 
- l’adoption et la localisation d‘un 

dont l’en- 
peut un 

besoin  mais qui peut un 
coût  net en de ou 

sociaux; 
- le d‘une qui 

induite à une telle 
développements  magnétiques  qu’elle 
change à la fois les de 
la planification spatiale et le jeu du 
zonage. 

La juxtaposition d’approches sectosielles 
est inadéquate et vesponsable  de nom- 
breux conflits et erreurs dans  l’organisa- 
tion de  l‘espace 

taposition sont bien connus : multitude de 
conflits 

se une auto-annulation des 
allocation 

des à la fois 
et des << vides )). Ces 

qui sont sont cependant 
les  questions 

de  gestion  de l‘espace et 
ment. Les sont 

incapables de les 
pendances et globale 

les 
négatives, que et 

sont constitutives  de 
spatiale; aussi elles  échouent 

à la fois à en compte les  effets 
seconds et à 
l’usage multiple d’une zone où les  activités 
sont en compétition ou en conflit (41). 

comme le de la 
Commission  Economique 
au enquête les  politiques 
nationales  des  pays  de la bien  que 
la 
soient des )) com- 
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toutes les  politiques, 
tégies,  méthodes et 
tionnelles dans sont t( 
ticales >> (42). 

une telle situation a la 
mise en place de comités,  de ou  de 
commissions  destinés à la 
tion  des actions la dis- 

de moyens  affectés à 
aux 

est au de 
les 

qui  nous occupent. situation 
exemple, la mise  en 

des t{ 
donnée de chaque les 
dotations de ces 

la passe effecti- 
vement dans les faits dépend en fait de la 
bonne volonté des  individus;  même quand 
une à vocation dotée 

comme 
en 

est  mise en place,  elle est souvent  consti- 
tuée à 
temmts à 

qui était le 
et à 

plus intenses  avec 
gine  qu'avec  les 
quels  ils ont 
cela atteinte à l'effica- 
cité de cette 

les instances  de 
dépendent  le  plus  souvent  essentiellement 
des au 

de tt 
cette situation est à de dans 

qui sont difficiles à 
que l'on pense, exemple, 

aux déficiences de les 

de  la de 
plus  étoffées  n'est 

en 
existant; ce qui est plus 

c'est  qu'elles 
ment un 
des dont les sec- 

ne veulent pas. 
Quoi qu'il en soit, du point de vue  des 

exigences de la planification spatiale, la 
nécessité de 
en tant que  telles d'un 
tion et de  décision ne fait pas de doute. 
La  Commission  Aménagement du 

et de  vie  semble un pas 
dans ce  sens en 
de la politique de gestion et de défense 

la base  décen- 
des 

déjà adopté l'eau  avec  les 
(43). Cette 

ne mentionne pas comment 
le espace incluant 

et une 
est en ne 

disant  mot de gestion 
des  milieux et les  politiques du développe- 
ment; on peut de 
d'un de la gestion des 
milieux au niveau  des  bassins  si  le  dévelop- 
pement  est dans  un  tout 

la conséquence en : la 
gestion  des  milieux ne 

la faible 
quand les choix 

été faits et à la tâche 
sans  fin de minimisation des  effets  néga- 
tifs d'actions qui échappent et qui 

comme  des >> 
inéluctables. C'est en fait l'ensemble  des 

de 
nement et de  gestion  de  l'espace qui de- 

de à 
un  niveau et le des 
bassins  n'est pas un  mauvais 

bien  qu'une  telle  question ne, puisse 
que cas cas. L'Etat du 

aux USA, s'est ainsi de 
dotés d'une 

de  planification et définis à des 
limites  des  bassins de au 
de huit toute façon le découpage 
des unités de planification et 
de du développement, de 
l'espace et de doit 
établi à la fois en fonction 

et sociaux; il  s'agit d'une tâche 
ces 

co'ïncident totalement; faut 
compte du 

tionnel, des de  disponibilité 
de et de adminis- 

aussi la délimitation des 
du 

donné aux 
que nous venons de 

à l'établissement de 
ne doit pas 

qu'il  suffit de >> dans 
le  système actuel les exigen- 
ces t( )) que nous avons 

la planification nationale et 
doivent elles  aussi t< s'ho- 

>>, la en 
la dimension spatiale dans son analyse 

et 
la deuxième  en 

son action les <( ceux-ci 
dépassant les points de vue  sec- 

et fonctionnels. On ne 
de et 

aient été  pleinement  convaincantes à cet 

convient d'éviter le laisser-faire, l'inter- 
vention tardive en situation de  crise et la 
seule action par l'infléclzissement  du jeu 
du marelle' (taxes, impôts, subventions). 

Compte tenu de  ce  que nous avons  dit 
plus haut, il  n'est pas 

du 
en ce qui la gestion 

de  l'espace : du milieu,  gas- 
pillage  des monopolisation  de 
l'espace une 
des 
tous (à l'opposé du mythe 

(46), etc. 
en situation de 

à une tendance 
de <( la planification à la >>. Au 
delà  de l'opposition la 
planification et le fonctionnement des 

du celle-ci tend au 
à (47) 
les que le jeu de 

est aussi l'espace 
comme  l'indique un en la 

: << Globalement, la loi 
ne pas le 

en évitant le gaspillage 
du capital. l'essentiel 

spontanées, les  plus la 
et )> 

n'est cone pas étonnant 
de l'Etat se  fasse de 

est  d'une  efficacité limitée  et tend plus 
à un mécontentemeni  social  qu'à 

.(( L'Etat est bien 
souvent  amené à à la 

le de 

C'est à ce moment que son 
est la la plus 

l'opinion publique  mais 
également la plus difficile et la plus oné- 

)) (49). à se 
chaque fois qu'il  est 

il  est donc soit mise 
pied une politique 
coce et anticipant les 
blèmes à faut cela abandon- 

le postulat en 
bienfaisant du jeu du 

et à la planification  spa- 
tiale un contenu que  celui de la 

et 
nuation des  conflits. 

En ce qui 
du des  taxes,  impôts ou sub- 
ventions,  il  's'agit là d'une 

des économistes  néo-clas- 
siques et  on peut le point de Vue 
de ceux qui estiment  que <( 

que les  économistes t( conseillent 
exemple d'un  système 

de non 
que  ce plus  efficace >> (en un sens 
quelconque)  mais  simplement qu'a- 

ce avec les 
ments  d'analyse  auxquels ils sont habi- 
tués >> (50). Les  limites  de ce type  d'intey- 
vention tiennent à 

les 
et les tentatives d'in- 

du 
ne  peuvent que vouées à l'échec (51); 
ensuite  il ne tient pas compte de la possi- 

agents; 
enfin,  l'établissement exemple d'un 

les usages 
du sol tendant à la des 
espaces peut 
tout effet incitatif l'alignement  des 

ceux qui de 
de l'impôt dans le 

des visés, la des 
étant à une situa- 

tion analogue à celle qui avant 
l'établissement de cet impôt (52); 

l'établissement d'un tel 
effet la 

dans les 
institutionnels ou 
des .(< petits qui ne peuvent 
pas  facilement En fait, l'effet 

de tout système de taxes, impôts, etc. 
dépend de l'ensemble  du 

dans lequel  il et de la 
dont les 
économiques et population, ce 
qui fait postulé 
tel politique peut 
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et une signification toutes de 
tel 

11 convient  d‘éviter  de déle‘guer la responsa- 
bilité de la planijïcation  spatiale à une 
organisation (département, groupe,  direc- 
tion, etc.) ayant une  mission étraite 011 

par nature peu sensible à certains points 
de  vue  ou ayant des intérêts particuliers 
à l’orientation  de celle-ci dans un sens 
donne‘. 

A la fois de 
la localisation des  activités  économiques 
et sociales et 
issus de ces activités, l’espace à 
la multiplicité  des  objectifs de toute société. 

la planification et la gestion  de 
l’espace doivênt 
à en compte l’ensemble de ces 
objectifs sans que  les institu- 
tionnels de l’un de ceux-ci  aient la possi- 
bilité de les exclusivement  en 
main; la de solu- 
tions  neuves tendant à (et pas 
seulement un 
ceux-ci) les constituent les 

spatiale. il  est que le passé, 
dans de la gestion de 
l’espace ou la des actions 

celle-ci  a été 
ou 

souvent  d’une qui 
dépassait sta- 

Le cas du Corps aux 
Etats-Unis est bien connu; 

maintien en tant 
que ceux-ci lançaient sans cesse de 
‘nouveaux dont la justification était 

la manipulation des coûts et 
avantages (en de  ses  hypothèses 

l’analyse coûts-avantages 
là sa utilisation 
et tacite des 

du 
jets constituent un moyen  idéal 

le  maximum de fonds 
les haute- 
ment  avantageuse le plan 
Cet et sauvage  a eu 
évidemment de 
négatives et a 
constihé  un gaspillage å tous points de vue 

On connaît 
tats du 
liés aux les 
espaces Sans  que c51a ait conduit 
aux mêmes  excès  qu’aux Etats-Unis, les 

de 
sont loin 
Ainsi, exemple, le tenu 

les de 
l’équipement  est  devenu 
le plan local et et dépasse la 
mission qui était 

et 

ment aux qu’ils 
à et à et non à 

l’espace, les fonction- 
de 1’équipement ont une place dans 

le  système  décisionnel  qui  dgpasse  celle 
qui dans une  gestion de 

l’espace  conçue  en fonction de la 
des  objectifs et qui 
écologiques et est à 

aussi, exemple, que les 
d‘occupation des Sols qui 

sont les seuls  documents à s’oppo- 
aux comme à 

tion au seul  niveau de la 
ce que nous disions  plus 

haut à ce  sujet) et fait 
tous les agents qui ont 

à Un 
comme le National 1’Exploi- 
tation des Océans (CNEXO) a mis- 
sion l’exploitation  des  océans et il n’existe 
cependant pas 
ayant mission la des 

de la et d’une 

Le #Etudes 
des a 

vécu un an sans la place à une 
spécifique.  Comme on peut 

de l’espace 
pose un institutionnel délicat. 
Les  insuffisances  des de 
tion actuelles comme la illusion 
de  la unique 

à la en compte de 
tous les objectifs et de tous les 
conduisent à 
tutionnel à 

un consensus de déci- 
sion Óu de 

en ce  sens ont déjà  ét6  faites 
en de 

en eau faut que 
solutions insti- 

tutionnelles  est  quasiment  inexistante. 
Les  quelques axes  que nous venons d‘in- 

pas une 
et souvent à des 

les 
de  l’espace sans que  celles-ci  soient  méca- 
niquement  suffisantes; efficacité  dé- 
pend de l’existence  d’un global ani- 
mant décision- 
nelles et tendant à les oppositions, 
conflits et qui 

de l’espace. 
mension  essentielle  aussi  bien  du  dévelop- 
pement  que de la gestion de 
ment,  l’espace  constitue  dès un des 

soit de opposition 
soit de Le qui 
a constitué point de 
de cette 

bien qu’on en connaisse  plus 
le 

c, 

op. cit. 
(42) Features 

du  Territoire et Cadre  de Vie, op. cit. 
(43) de  la Commission  Aménagement 

use policy, the Land  Use 
(44) SAVAGE - a state land 

and an Anthology 
op. cit. 

(45),,C‘est ce que à 
avec ¿lu modèle qui doit 

utilisé le 

(47) op. cit. 
(46) les analyses de J. C. op. cit. 

(48) et - Op. cit. 

(50) (G.) et - 
(49) et - Op. cit. 

sur la de l’Accès à 
d’Analyse et de 

Économiques, juillet 1974. 

que nous avons in et 
(51) Nous a ce sujet aux analyses 

et la planification. 
de  la Vie, 

Ed. Guy Le 1975. 
(52) de l’étude-pilote médi- 

de E. op. cit. 
(53) Comme l’indique dans le cas 

SAVAGE, op. cit. 
(54) indications détaillées sont données 
cette situation G. The  Diligent 

Destroyer, Books, 1970. 

pement - An Analysis 
(55) C.). - 
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(56) sur  la 

Qualité de la Vie et de - 
eu de la 

de  la de la 
A l’Jhde-pilote de 
1974. 

(57) Littoral Français - au Gou- 
vernement, op. cit. 

(58) Coastal  Area and Develoo- 
meit,.op. cit. 

(59) (J.) et - Op. cit. 
(60) Coastal  Area 

nzent, op. cit. 

de la Conseil lkonomique et Social des 
(61) Étude  du Utilisations 

Nations Unies, 28 E/5120. 
(62) Coastal  Area 

nze;zt,-op. cit. 
(63) Utilisations  de  la op. cit. 

annexée A Littoral Français - 
(64) la liste, établie le CNEXO, 

Gouvernement, op. cit. 
(65) a été publié sous l’intitulé 

Littoral Français - 
op.  cit. 

1 annexe, au 
(66), En ce qui le 

op.  cit. 
(67) Selon le point de vue de J. et 

op. cit. 
(68) la du 25 1974 

tive a la de bases de et 
in Journal Oficie1 du 21 1974. 

II. - L’harmonisation 

des vocations m’ultiples 

d’es espaces littoraux 

n’ont jamais 
comme une entité spécifique ayant à ce 

une dans la gestion 
de l’espace;  ils étaient et sont 

d‘es- 
pace les d‘action  des  pou- 

publics; il n’y a 
tion la 
du domaine et du domaine 

étant quasiment totale dans la plu- 
des  législations.  Cependant le fait 

que  le 
à (S6) : 

- l’inadaptation au milieu des 

le milieu , 

- le de la où 
une multitude 
festent dans 

s’assimilant  plus 
à une (( )> qu’à  une c occu- 
pation de  l’espace (sauf  quelques 
exceptions); 

- 
au milieu la complexité  des  éco- 

étant infiniment  plus 

en de l’absence  d‘un sub- 
physique stable. 

Les espaces sont cependant  ceux 
qui  nécessitent le plus un dispositif de 
tection et un 

et 
en de 
animales; ces  zones  constituent en effet 
le point de des  eaux  salées 
venant de la en phytoplancton 
et des eaux la 
qui des phosphates et  des  ni- 

(57). On  estime  que  plus  de 50 % 
de la de  poisson  du  monde 

(SS). La benthique  est  cinq  fois 
à celle du du plateau 

continental et cinquante à 
celle des fonds 200 et 
300 (59). La 
systèmes en fait donc des  zones 
de la 

zones sont 
et les  plus  sensibles aux activités  humaines, 
et ceci en de la 
médias  fluides et eau)  qui 
une  diffusion et des 
effets négatifs. <( 
état que la 
modification de 

peut une en 

Options - 31 

finalement tout 
le système une >> (60)‘ 

de sables et 
ou la 

ment , 

exemple,  les d’assèchement 
la continentale de la lagune  de Venise, 
joints au du chenal, 

à l’élévation de la 
et à la dans la lagune 

d‘ondes de tempête  qui  causent la 
tion de (61). Les 

d‘assainissement  et de 
des ou le pompage  dans  les nappes 
peuvent un  abaissement  de la 
nappe et une 
d’eau  salée dans le sol (62). La 
d‘un 
sement de la 
ce qui diminue la de  la 
et, là, la des ali- 
ments et le taux de des  ani- 

et 
et mollusques (63). 

A cette 
zones allient la 
des  utilisations  potentielles  même la 

: ou 
câbles et de la 
Nationale, de 

en eau ou de 
les milieu 
de ces  mêmes 

et santé, 
dépôts, (64). Cette 
multiplicité  d’activités  associée à la 
gilité  écologique de la zone  se 
une le plus 
souvent  négative, ces activités. 

Ces font qu’il  est du plus 
haut à en place 
des  systèmes de planification et de  gestion 

du développement, de l’espace 
et de tendus 
monisation des  vocations  multiples  des 
espaces et  la de la 

et scienti- 
fique  des  espaces Une de 

années à cet 
a défini une politique qui se  veut 

nales  comme  les Nations Unies et 
ont des 

nous 
à 616- 

ments aux aspects  méthodologiques 
tendant à 

des espaces 
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principales  composantes  de 
la politique  francaise et des 
propositions  des Nations 
Unies et de 

C'est en mai 1971  qu'a été décidée la 
d'un d'étude 

pectives à long du 
c'est en 1973  que le 
ment a adopté les déhies 
dans le que  lui a ce 
d'étude (65). la 
politique  nouvellement  définie sont les 
suivantes : 

- 1'établissement d'un 
l'Espace 
ayant des 

destinés à 
ni équipés ni 

- la constitution de 
en limité; 

- l'obligation les 
souhaitant le de 

au niveau  de des 
de localisation que 

ou une 
plus ou moins consommation  du 

- l'adoption du de la consultation 
en écologie au stade de l'avant- 

ou du tout 
à le 

- de la 
communale des 
d'occupation des Sols dans les  zones 

- dans quelques  zones 
de  Schémas d'Aptitude et d'utilisation 
de la 
utilisations de la et de 
la du 

- la 
manente des agents  de  l'aménagement 
(élus  locaux, 

L'ensemble de ces doivent 
à la d'un aménage- 

ment t< en du tendant 
à dans le  mouve- 
ment d'équipemmt et  de  développement 
des zones et donc à <( >> 

la bande un déve- 
loppement plus et  moins 
conflictuel  de cette la 

Le Conservatoire de 

son du 
National s'agit d'une 
fondation en 1895 dans le but 

ou monuments dans 
le jeu des 

dons et des legs, cette fondation est 
venue à 152 600 ha en 1973 et à 
en convention 31 600. C'est 
actuellement 600 km de côtes qui 
sont sous sa Le  succès de cette 
fondation est lié à des  avantages substan- 
tiels  que lui a la loi : 
fiscale  de la fondation 
tion fiscale  des dons et  legs  qui lui sont 
faits, possibilité les de 
succession un don à cette fondation, 
possibilité tout de 

à la fondation, si  celle-ci  l'accepte, 
la de son tout en 
en la jouissance,  lui et ses  descen- 
dants, qu'il  accompagne ce 

d'une dotation en capital 
de ce 

en.h, la fondation a le 
la loi  de les 

sa possession  et n'a pas la 
une  telle  décision; 

seul un vote du 
celle-ci.  Les  dépenses  du National 
sont 50 millions  de 

dont les sont les 
(66). Toutes  les 

du National sont 
au public et l'accès en est (sauf 

les châteaux, musées,  etc.). 
Le de l'Espace 

analogue dans le n'est pas com- 
et les avantages 

la loi. des 
donations faites,  cela  n'est 
pas le cas anglais. 
L'acquisition de donc 
essentiellement du buaget affecté à cet 

fixé 
à 30'  millions de ce qui  est  peu 

au 
en 

lieu en de et 
de aptitude aux 
Conçu de 

en vue 
la gestion 

à des  collectivités ou associations  locales 
ou à des exploitants selon un des 

d é h i  les deux Le 
budget indiqué plus haut ne 

les de gestion et 
selon toute donc à la 

du 
le à quelques  concessions 

l'accès et des 
ainsi 
la la 

est << la et  l'usage 
(67). Quoi 

qu'il en soit, le tenu 
du budget qui lui est  fixé, ne 
mieux 
cette un 

au de  l'ensemble  du 
Ceci au 
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qui la voie 
d'action doit 

l'acquisition ne dans 
en limité. 

Les Bases Littorales de Loisirs  et 

à de nouvelles 
des et le 

cipe de l'aménagement en 
bases constituées de zones : 

- la de 
devant une ou plu- 

cette zone 
du  domaine des collectivités 

publiques (68) et une 
destinée aux activités aqua- 

tiques,  une non 
activités où 

implantés les équipements conespon- 
dants et une aux 
nades 'et à la détente d'où exclu 
tout équipement ; 

- une ou et d'hé- 
au domaine  des 

collectivités  publiques,  mais  destinée à 
les 

de et 
aux activités  de la base; 

- 
tinées  plus  spécialement à 
ment  et aux commxces. 

Ces  bases ainsi  un 
public et aux  finalités 
suivantes (68) : 

- des  activités de 
et adaptées aux exigences du 
site; 

- à 
tif,  socio-éducatif et 

- commodément  accessibles aux po- 
pulations comme saison- 

- le de en  excluant 
de la toute d'ha- 
bitat ou 

- dans cette la 
et le stationnemznt des véhi- 

cules automobiles; 
- la tant dans sa 

que 

L'accès  de la base dite 
et mais  l'accès  aux  équipe- 

ments et payant. 
telles  bases constituées à 
d'une initiative des  collectivités  locales 
(communes, qui en 

la et donc 
la gestion  et l'exploitation; celle-ci 
cependant concédée à des 
ou ou à 

L'aide de l'Etat seulement 
: à l'acquisition 

de de la 
le biais du la 

des  équipements  publics d'in- 
et de de la zone 

et des  zones  d'accueil et d'hé- 
En tout état de cause,  les  bases 

des  aménagements  excep- 
tionnels à en 
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L'obligation  de  préseilter  des  ;variantes L'expérimentation de Schémas  d'Apti- doit en compte les développements 
de  localisation et de consulter des experts tude et d'Utilisation  de In non 
en kcologie 

en dans techniques qui de  dimi- 
existantes et solutions 

de la constatation que i( sites : la de le ou 
sont les à un du le d'Antioche (la  actuelles. 
qui mettent ce un de et  le Golfe 
choix (691, les pouvo~s publics ont ainsi le Comité une en compte simul- 
adopté ces tendant a du et du long 
une évaluation moins insuasante des d'Aptitude et d'utilisation de la cette les  choix  technologiques,  les 
jets d'équipements ou de  développement, de.  la incompatibilités et les aptitudes, le 
et une limitation au des bilité des de ainsi la voie  d'un  dispositif global 
actions d'utilisa- le plan de de gestion  et de planification donnant à 
tien du la méthodologie  d'ensemble et de l'am- de l'espace la place qui lui 
d'une au niveau  des études .d'amena- donnée aUX une 
gement des intentions, e s -  Une tante cependant; le 
gentes et des utilisa- du milieu doit dans le 
teus), au niveau  des  études et des  activités s'est jusqu'à l'été institutionnel existant; en de  la 
de oh il en compte 1974; une deuxikme phase entamée pu et de la 
les  incidences  le plan esthétique ou doit à des  conclusions  plus les 
écologique. test ainsi que des en tionnelles l'affectation  de  l'espace lit- et le 

associés études en  liaison  avec  l'utilisation de  ne des  conclusions 
techiques g l'implantation la du qu'avec son dans les 
d'équipements ou à la En fait les constituent, avec le et autant que  ces  docu- 
tions d'amhagement ou de de l'aménagement en ments le Son efficacité  dé- 
qui notables de la politique donc de la volonté 
l'écologie, cette association devant du Le point de de des et des utilisa- 
lieu  quelle  que soit la qualité du ces  schémas  est la constatation que la du de le 

et, autant que  possible, dès le et la du en ne 
stade qui soit pas suffisant et que les n'aient 

au et au pas les moyens institutionnels de 
à dans qui détien- ambition. est indi- 

de La nent chacun dans domaine  des  compé- qué 
du 26 1973 à la consul- les d'amé- question la des 
tation en écolegie que la nagement  utilisées jusqu'à en de quelques  sites bien délimités; 
fonction une ving- taient la il n'y pas de l'ensemble 
taine au maximum L'inadaptation de cette Camé- du le de 
nommés le une nagement a 9 comme *-WW~ 

de ans. les objectifs suivants les d'un G plan national d'aménagement  des 
(71) : un la totalité du 

fait ainsi  l'objet en l'action : dans une 
s i  on  la avec  les - de etc.); 

ans )) (75). Les ne consti- 
tuent pas dès un outil de planifica- 

en place dans - de et d'aménagement  (tech- tion du 
pays et les  dispositifs qui d'é- 

On ne qu'il y ait quipements, etc,); Au de ce de  la 
une des impacts - politique du il 

et 'Ocia1 des mation spatiale et que 
ni un planifica- tions du milieu ils  doivent ainsi sont destinées  en fait à 

tendant la des la 
actions avec les Objectifs du la utilisation des continuant à se 
développementy de la gestion de aptitudes et la ou la sestitu- à du jeu spontané 
et 

dont le 

tion d'une bonne qualité du milieu.  économiques  dominantes. 

La définition du du 
L'organisation  de la concertatioiz :irzter- vise à l'ensemble  des LES 

socio-économique et physique; la limite 
comnumale pour l'dlaboration  des explicatifs d'un espace une unité 

11 est 9 que les élab&.és des 12 milles est adoptée en les fut lan- 
commune ne en sites la les cée le Comité de de 

les options d&.,ies la politique et en 1972. Elle avait but 

nationale (aménagement en sont 
le plan méthodologique, la dé- le du la localisa- 

naux; c'est l'établissement au est de la plani- tion de let de la 
niveau de ces  schémas  d'un  découpage en fication écologique (72) : du et le de la 

et milieu, les poten- du et de la pollution des eaux 
constituant un ensemble tialités les Les pays du 
phique et économique  est en- spécifiques du la la 

les publics; c'est au analyse des conflits et compatibilités; et la les 
niveau de classification  flexible  des sites; de ce fin au de 

et ceci en constituant des de la de 1975. Le de 'ynthèse 
de tels développement eux et avec  les don- ainsi que le 

de la bonne vo- nées  physiques et écologiques X73). un 
lonté des  communes. est déjà et  de qu'il 
de que'sedes ambition de ne pas se Une vision 

E*' des SAUN a de en (76). 

l'aménagement  en (70). 
Ont le de statique des aptitudes et conflits  et Le toute 

explicitement la dimension  temps 'politique du qui seulement 
et la (74). Elle  définie en et sou- 
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tient le 
tives indiquant quelles  utilisations et quelles 
activités  peuvent localisées dans les 

sans inconvénients et 
même  avec Le synthèse 
mentionne à cet d'utilise1 
le  concept de capacité de qui est 
vu sous deux  aspects : tout l'effet 
écologique  lié à la OU à 
l'occupation  de  l'espace;  ensuite,  l'effet 

ce qui constitue le 
du site; il  y a donc une capacité 
écologique et une capacité de 
au bon de 
le en la 
tation et détente. 

la capacité 
le d'utilisation 

actuelle de son 
accessibilité aux et les  signes 

de s'il  y en a, 
la du paysage, la à 

et enfin le l'utilisa- 
tion et la 
d'équipements adjacents cafés, 
toilettes,  etc.). 

il est 
G de 

la des 
vivantes  de la au moins dans un état 
où les effets  de  l'utilisation de  l'espace 

global la 
de << l'aménagement en )> est 

fondamental; aussi il 
les au 

de à se 
le toutes celles qui n'en ont 

pas un besoin 

implantées dans Les  fonc 
utilisés dans 

et il les 
de soient dans la du 
sible  tenue à du sauf p01 
celles la liaison le 

E&, le qu 
une 

à la multiplicité  des  activités 
que  soit donc,engagée une spéci 
lisation des  zones 

elles faisant l'objet d'une 
tion totale. étant 

is 
1s 

et 

it 
e, 

et 
a- 
es 
C- 
.lx 

polluantes; cette 
des  acgvités  poiluantes 

et 
éyentuellement!  des  économies  d'échelle 
dans la  lutte la pollution. 

En ce qui les 
d'analyse, le que 
l'on utilise  l'analyse de système 
les dans 
les  espaces dans la où les 
données sont disponibles; 

une 
le Comitk de à 
l'analyse  des  incidences SUT 

ment des de 
publique ou Enfin, 

la d'ana- 
lyses coûts-avantages et d'évaluations 
technologiques. 

ce qui est  des  moyens d'action, le 
de synthese  estime qu'on ne  sau- 
confiance au seul jeu d'un système 

d'impôt tendant à les 
sociales et écologiques dans les fon- 

ment, op.  cit. 
(69) Littoral Français - Gouverne- 

(70) op. cit. 
(71) (P.). - Comité 

des Schémas d'Apti- 
tude  et  d'utilisation de la Les Schémas 
d'Aptitude  et  d'Utilisation  de  la une expé- 
rience menée 

l'Exploitation des 
Océans, le 3-10-1974. 

méthodologiques de  la planification écologique. 
(72) Nous plus loin les aspects 

Uses the  Sen 
- A Srrrvey of the 

in the Gu8 of Giens and the  Bay of Hytlyes: an 
experiment  conducted by de 
pement. d'Études et 

1974. 
1'8quipement du 

(74) (F'.). - Op. cit. 

op.  cit. 
(75) - Essai 

terraneenne concernant la lutte contre la dégrada- 
(76), final 

tion et la pollution  du  milieu  ambiant  dues nu 
développement du littoral, et le de syn- 

établi cit. 
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(77) Coastal and  Develop- 
nzent, op. cit. 

Land 
Society of Oificials, 

Use in L a d  Use  and the 
an  Anthology- op. cit. 

(79) Section 304 de 1’U.S. Coastal Zone 
gement  Act de 1972. 

napetnent des zones  côti2res  en  France. on. cit.: 
- La protection et l’atné- 

et (J.), op. cit.; ~ Cous: 
TEAU (J. Y.), et société 
péenne : le 
no 2, 1974. 

of the  Study of Critical 
(81) on tke 

1970. 

un couplage taxes 
et de zoning, le des 
taxes le 

au 
de l’Espace en 

Ce  même l’éta- 
blissement  d‘une taxe de pollution 
levée les, et qui 
la même tous les pays 
néens. 

un de points, 
les de 1’Etude 

de coïncident  avec 
les de la 

se  situe au niveau  de  l’utilisa- 
tion systématique de la capacité des 

nisation de l’espace,  de la volonté plus 
nettement de du 

toutes les  activités qui n’ont pas 
besoin  d’une  telle localisation, du 
à des techniques  d‘analyse  plus  complètes 
(évaluations  technologiques, analyse d’im- 
pacts de 
systèmes, analyse  coûts-avantages) et à 
un système  de  taxes le désen- 

du et 
et de la qualité 

du milieu,  ce  système étant associé à une 
de  zonage, et edin  au niveau de 

l’étendue  de  l’espace  visé puisque le 
íìna1 estime  qu’<(  il est essentiel que 

l’utilisation de l’espace sait planifié tout 
le  long  du )). Cette 

du développe- 
ment  des  espaces va se 

du 
du Conseil Econo- 

mique et Social  des Nations Unies. 

LES 
ET 

C‘est dans un à la 
5 9 e  session du Conseil  Economique et 
Social  que le 

la gestion 
et (77). 

constatations constituent le 
point de de sa : 

- les  inconvénients de la planification  sec- 
en zone 

- les  inconvénients  de la totale 
la planification, le développement 

et  l’exploitation du et 

- l’absence ou l’insuflisance  des  connais- 
sances  scientifiques et économiques 

les espaces 

Aussi, <( il faut à 
méthodologie  qui une 
tion de la zone 

et un les 
à et long L’insuffi- 

sance  des  connaissances et des 
institutionnelles ne doivent pas se 

le blocage de tout développement 
jusqu’à ce que  des  connaissances et des 

adéquates soient disponibles. 
faut de la situation telle 

qu’elle  est et dans le 
planification la question de l’acquisition 
des connaissances  scientifiques et celle  de 

de 
planification èt de 
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toute façon, 
ensemble le 

et qu’il 
ou des 

cela,  une métho- 
dologie de planification du développement 
est celle-ci  est  constituée  de 

étapes : 
- l’étude de base  des  besoins et 

- l’évaluation  des buts et l’adoption des 

- la conception  des à 

tion du potentiel de 

objectifs; 

plan de développement. 

Ces étapes se détaillent  en 
moments dont peuvent 

de simul- 
tanée; 

1. a) 
tives  de la zone de planification; 

b) Analyse et quantification  de  l’état 
idéal et de  l’état  actuel du développe- 
ment; identification  des besoins; 

c) Analyse  des 
phiques et  de de 

2. a) 
et vivantes  potentielles, et des 
vices et usages  potentiels de la zone 

b) des 
des capa- 

cités humaines; 
c) du niveau  d’activité  des 

existantes; 
d)  Etude de la des 

bilités  légales et 
dans la en 
de de planifi- 
cation et de 

3. des 
tion, de  données  scientifiques et éco- 
nomiques, et du 
en planification  comme du niveau 
de compétence  technologique. 

4. u) de la zone  de 
développement 

b) 
vation. , 

5. a) Établissement des buts et cibles  sec- 
indus- 

b) la 
le plan national et les 

besoins  identifiés la zone litto- 

c) les effets seconds l’en- 
des 

epvisagées; 
d )  sec- 

et une combinaison 

6. a) Adoption du de développe- 
ment de la zone 

b) de la 
le plan; 

c) des  dispositions  finan- 

d) Conception des et exécution; 
e) continu de 

ment ; 
de continue 

de 
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Ces qui 
veulent chose de  la planifica- 
tion {< qu'une à des 
situations limitées et  conhées qui peuvent 

la de buts convain- 
cants )> 

aux du développement,  une 
de planikation écologique, une ana- 

lyse des  analyses d'impact 
et l'analyse  des  solu- 

tions et institution- 
nelles la 

des buts s'agit donc 
d'une aux de 
développement  des  zones faut 
cependant le manque  d'accent 

les 
dans les  zones 

et les moyens de les de  même 
on peut que la en compte 
de est insuffisante, 

à la 
conception du plan de développement; 
si la à des  analyses 
d'impact options 

constitue un 
aux les  plus 

elle est de type << 
tif )>, 

ou 
positions ont atteint un stade avancé, 
sinon final, et que 

est souvent difficile en du 
temps, de de qui 
ont été engagés dans la de 
la l'absence d'études 

la 
difficulté de l'abandon d'un qui 

sa justification économique  amène 
le plus souvent à une 
en dépit de ses  effets  négatifs 
nement, quitte à un 
de tendant à non 
pas effets. << 
mental Statement est une tenta- 
tive  d'injection de  la sensibilité à 
nement dans le 
c'est cependant une tactique 
plutôt qu'une En 
effet la qualité de 
nement en tant que  politique  publique 
n'a pas été institutionnalisée dans la 

décisionnelle et que,  jusqu'au 
moment où ce le  cas, les 

à effet 
Un de ges- 

tion . efficace de 
pas besoin State- 
ment. tout 
comme  les  questions  économiques,  sociales 
et inté- 

de 

un after-thozrght (78) 

Aspects méthodologiques de 
la gestion et du développe- 
ment des espaces littoraux. 

La politique du les 
de 

de et les 
du Conseil  Economique et Social  des 
Nations Unies la gestion et le  dévelop- 

ont laissé appa- 
des communs,  des 

et des  insuffisances du 
point de vue qui nous occupe. Nous allons 
donc maintenant quelques  aspects 
méthodologiques qui nous  semblent 

tion de la gestion et du 
développement  des  espaces 

qui vont 
sont les suivants : 

- la définition  des  limites de l'espace 

- le des 

loppement dans de pla- 
nification à des de 

de planification  écolo- 
gique; 

- le type de de connaissance du mi- 
lieu qui est souhaitable; 

- les conditions et de 
des  vocations  multiples 

compatibles  avec le de ména- 
gement  des options la ges- 
tion de l'espace. 

LA 

n'est pas étonnant que de multiples 
délimitations du soient  avancées; 

points 
Cependant la question  de la délimitation 
de la dans 
de planiiication du développement et de 
gestion de l'espace n'est pas à 

plus  ou  moins 
de tout découpage de l'espace  ne doit pas 

un signe d'insigni- 
l'a 

avec le 
soluble de l'inadéquation du découpage 

du avec les unités 
économiques et en 

en 
les espaces 

la étant 
les schémas  d'aménagement et les 

plans de développement de la 
ma- 

de conflits les populations dont 
les activités sont la et 
celles qui sont plus <( En fait 
la délimitation de la 

la des 
qui vont et 

exemple le 
comme une bande de 1 km de 
signifie qu'on pas de la 

de 
et que, sinon les 
conflits  se on à 

de options au 
de 

soit exemple) et 
donc à une  spécialisation  poussée 

de la bande 
de l'aménagement 

en est lié à une 
délimitation tout à fait 
pace est  donc que les 
limites de l'espace  doivent de 

les se 
sentant aux écologie, 
habitat et développement, et 
les solutions efficaces capables de 

et de un développe- 
ment les 

Tout il  n'est  pas  possible que 
la définition n'ait pas une significa- 
tion écologique en de la spéci6cité 
des  écosystèmes (à la fois 
et plus 
haut). C'est à ce  souci  que un 

de définitions. la 
<( la 

désigne  les eaux les 
et 

et les adja- 
centes  (incluant les eaux de et sou- 

qui s'in- 
fluencent de 
que (79). Cette même idée de 
influence et se 

dans les défmitions  données 
et Jacques-Yves Cous- 

TEAU (80). cependant 
que <( 

que  les dans 
les vagues et les vents 

des  oligo-éléments,  essentiels 
la des jusqu'à 

à 
des continents )>. une 
étude du qu'une 
tante des  déchets en 

métaux pesticides, . ..) 
sont les (81); 
il est bien connu  que la pollu- 
tion de  la tient une 

aux pollutions les 
vents en de la La 

en compte de 
au plan national et 

n'est pas possible la définition de 
l'espace du climat 

mon- 
tagne est un aussi 
inadapté bien  qu'il  puisse utilisé dans 

cas. 
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souhaitable 
dans la une 

du G constitué 
les d'eau, et en les 

fleuves qui constituent i< les 
de l'océan >>, de Cous- 
teau. dans une même 

de planification,  du et  du 

minant le plan écologique  comme 
économique peut une solution judi- 
cieuse dans de cas,  comme  l'in- 
dique E. (82). 

souhaitable le plateau conti- 
nental la (83). 

posent des  définitions dont le 
ne satisfaisant; c'est 

le cas exemple  de l'adoption des  limites 
cantonales ou de la de 

de une bande de 
3 km de et 3 km au sein 
de laquelle une  place à faite 
à une bande de 100 m  de et 

du (84). 
En fait, comme  l'indique  Emilio GE- 

cela  n'a pas beaucoup de 
à de 

ou 
(85). L'étude des 
aussi que toute tentative de la 
zone comme une  étendue constante 
sxait et elle 
que l'étendue  de la soit 
minée en fonction de la du 

de dévdoppement 
quand il  s'agit d'une planiíication multi- 

les 
ayant les effets les 

plus le (86). C'est dans 
ce sens  que doit la solution. 

Comme nous ,J'indiquions  plus haut, 
l'essentiel est que la délimitation 
de les saisis 
dans spécificité et de en 
les solutions adéquates,  Cela nous amène 
d'emblée à de deux déli- 
mitations de la zone G consi- 

: 

- la 
de la dynamique écolo- 

gique et économique du c'est 
ainsi avec que  les englo- 
bent dans les bassins 
en 
fluviaux  (en sédiments et 
déchets) il 
s'agit donc de la zone qui de 

le système et les 
posent; 

- la deuxième, qui englobe les 
lesquelles  l'action va 

des et de 
tage cette deuxième 
zone 
que la doit cependant 

les 
de soient  suffisantes 

qu'une des objectifs sou- 
vent 
de même, que la 
puisse  effectivement assumée, cette 
zone doit la zone  d'impacts 

tant 
le plan économique  qu'écologique. 

<( les pieds dans l'eau >> ne peuvent  s'ana- 
dans un espace de 3 km de 

Le fait que  les <( zones  d'analyse )> et 
les zones i< d'action ne co'ïncident pas 

et 
écologiques doit se une 
lité d'espaces (6) auquel il 

tel qu'il du 
découpage  existant.  Cet  ensemble  d'espaces 
se en sous la d'un 
noyau constitué et de 

est 
évidemment souhaitable que la 
du noyau soit assez 
ment à 

est  évident  que, le le 
noyau doive à cheval la et 

la et que  l'analyse  doivé y 
les 

écologiques et les  activités  économiques. 
Une 

le plan écologique 
exemple et 

ment dominante située à 50 km 
exemple, le plan économique.  Cette 

de découpage peut des 
blèmes le plan de  la 

points de vue; à cet il bon de 
à la base en dis- 

tinguant 
le découpage  multiple. 

En de cette 
il de a des 

qui ne peuvent 
que  cas cas en fonction 

de la 
et de physique,  écologique 
et socio-économique. 

LE 
ESPACE ET 

La en compte  des  données  écolo- 
giques la planification en 
fait deux  aspects  nettement bien 
que et liés. y  a 
d'une l'évaluation  de la 
gique  de  zones ou de 
s'établissant des 

ce 
type d'écosystème, tenu dans des 

d'analyse 
aboutit àune 
unités spatiales qui  indique le de 

écologique  si ces unités sont 
ou une ou 
l'implantation hu- 
maines, etc. il  y  a  l'analyse 
du milieu qui tend à les aptitudes 
de celui-ci 
soit comme physique à des  implan- 
tations, soit comme  paysage et 

soit et 
de soit ' milieu 

Un exemple du 
peut dans les actuelle- 
ment menés aux en vue de 
l'aménagement du de 'ce pays. 

du fonc- 
tions du milieu : 

- de et 
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de (utilisation spatiale du mi- 
lieu en vue de la de 
l'env@onnement  technique et de la 
sation des  activités humaines); 

de stockage et d'assimilation  des pol- 
luants ; 

de des 
ments  cosmiques, exemple); 

(liée aux composantes 
biotiques du milieu et en 

le stock génétique); 

de biotique 

à la 
de la base  des 

qui sont censés les : 
et 

çabilité. les systèmes 
écologiques et les activités  humaines 
est une  analyse 
d'impact situant l'évalua- 
tion fonction d'un géotope domé; 
c'est ainsi que sont testées les 
écologiques  et  les  conditions  limites (87). 

d'analyse dé- 
bouche la notion de capacité de 
qui commence à 

la Commission  Aménage- 
ment du et de Vie 
la du indique que 
<< il que le passé 

compte l'implantation des 
activités de tous des 

: cela  suppose  que soient 
établies dans les plus 
indiquant zone la 

écologiques  pesant les 
activités (88). la de 
cette capacité de sont 
à : 

- la assimilable  ou non 
celle-ci pouvant délinie  comme la 

à dans 
les cycles  écologiques  (décomposition, 

ou 8. des  élé- 
ceux-ci; 

- 
lables,  celle-ci  se faisant à un 

qui dépend  de 
de sa quantité, de la du système 

et de la quantité 
qu'il lui faut 

(la la notion de 
capacité de un 

de l'occupation 
de les 
écologiques à ne faut 
cependant pas 

au moment  de l'utilisation 
notion. les 

blèmes  liés à son évaluation compte 
tenu 

' le  fonctionnement  des sys- 
tèmes  écologiques,  il faut 
qu'elle  est  inutilisable de nom- 

dans la où les  ac- 
tivités  humaines  implantées la dépassent 

c'est  évidemment le cas des 
où l'utilisation 

de et où les conditions 
existantes impossible de plani- 

dans le de  la 
capacité de (89). 
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type  d'analyse  est  celui qui a été 
mis en 

les questions de plani- 
fication et de localisation de sys- 
tèmes il s'agit lui 

économique un 
: des 

aspects 
qui en eux-mêmes 

et c'est 
à de ceux-ci  que  l'espace de- 

sélectionné, et c'est à 
non seule- 

ment la de l'espace 
politain, mais aussi la positive 
du développement (90). s'oppose 
ainsi aux classiques  des 
nistes tendant à 

d'un les  espaces 
choisis, lui, en fonc- 

tion des aptitudes des  sols à cet  usage;  il 
que c'est le 

moyen que les populations 

de  tels  espaces en effet selon ses 

fonctionnelles 
espaces au 

où les espaces sont 
dans l'espace  cons- 

Cela  est significatif; 
au delà d'un i< 

peu douteux, il  y a une 
che de et des 
les hommes et 

point de vue qui nous, la 
méthodologie  de et de  ses 
disciples, qui ext 

La 
sienne est la 
suivante (91) : 

et les 
est indispensable de si ces 
usages  peuvent 
gtablissement d'une synthétique 
des aptitudes; la des 

les zones de ou, 

usages incompatibles; ainsi, cette 
les zones de 

et les zones les- 
quelles il ne pas y de 
blèmes  d'affectation, autant bien 
sûr que la i< demande identifìée 

, un usage ne dépasse pas i( 
ainsi analysée. 

de cette 
sous-tendent tous les de planifica- 
tion écologique  comme le les 

suivantes : i< L'utilisation 
de la se à des  limitations 
ou à convient donc de 

des possibilités  d'utilisa- 
tion et 
une utilisation optimale de la 
faut cela les 

et 
une ou  un tableau des  compa- 

tibilités ou des  incompatibilités (92). 
<< On doit compte d'une des 
utilisations  possibles et on doit 
également  une apti- 
tudes et limites, si effectivement 
l'estimation doit la base de la 
planification.  C'est dans l'esti- 
mation, il faut compte de la << 
actuelle  de  l'espace  due à des  usages  bien 

ainsi que des  possibilités de 
des <<limites de (93). 

de la zone d'étude; celle-ci 
est  accompagn6e d'une subvention en 
zones  homogènes; 

b) et 
Cet se 

fait selon 8 
de séquentielle en 

de des exis- 
tants les 

: climatolo- 
gie, hy- 

faune, occupa- 

c)  Évaluation a 
chaque usage potentiel. 

Chacune des 8 étant 
et une échelle 

étant définie chaque 
on situe les 

logiques ainsi 
à chaque usage. Cette étape d'évalua- 
tion a est celle qui va 
le passage les 
du milieu et les d'aptitude du 
milieu, chaque usage  sépa- 

et ensuite de 
tique; 

d)  Établissement de d'aptitudes 
chaque usage; 

e) Analyse  des  incompatibilités 
usages. En un de zones, 
il y en d'apti- 
tudes, unité 
aufa, 

à la fois 

' tion du sol; 

Cependant, un de com- 
et s'im- 

posent. faut 
tance méthodologique du 

comme de  planifica- 
tion; celui-ci en effet 
d'emblée une vision spati3le et 

la ne une 
même 

au niveau  de  l'aménagement; la question 
de la 
usages du milieu doit 

et c'est de la 
l'analyse  des potentialités du milieu  et 
l'analyse  des  besoins et 
peut un plan de mise en du 
milieu et d'occupation de. l'espace qui 
satisfasse à la  fois les exigences  écologiques 
et les  exigences  socio-économiques.  Les 
notions utilisées  (aptitudes,  compatibilités) 

discussion.  Celle d'aptitude 
au sens 

elle  semble le souci  de 
à les potentialités  spécifiques 

du milieu un gaspillage  écolo- 
les  plus aptes à 

cet usage plutôt que de 
les exemple);  mais  en ce 
sens, la 
complètement la question  des  impacts 

des ce 
n'est pas qu'une zone donnée se 

bien à un usage,  que 
cet usage pas éventuellement  des 
conséquences  négatives le milieu 

la 
d'appli- 

la Yougoslavie à pays 
dans  la 

à l'étude-pilote. 
terranéenne 

le Littoral. 1974  et 
(83) Cf. - Une pour 

Y.  COUSTEAU, op. cit.' 
@h.). - Op.  cit. 

(85)  - Ou. cit. 
~ 

(86j and Develop- 
ment, op. cit. 

(87) VAN E.) et VEL- 
- Vers un 

l'Aménagement  du Territoire du Sémi- 
les aspects écologiques de la planifice- 

tion du développement économique, 
1975, Commission l'Eu- 

" .  
(88)  de la Commission Aménagement 

du Territoire et Cadre de  Vie, op. cit. 
(89) (E. J.) - Op.  cit. 

1969. 
(90) - Design With 

(91) FALQUE - une 

juin 1972. 
licologique. Options n o  13. 

(92) AGUESSE (P.). - L'écologie base de l'amé- 
nagement. - 
m a t i ~ ~ ~  34, 
1974. 

(93) (G.). - ecologie de la & ion ,  
fondement de la planification. Aménagement 
et 
nationale, no 36, 1974. 
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tion., 
(94) Nous cette ques- 

vivante, 1972. 
(95) - Terre, 

Expansion and  the of 
(96) (E.  N.). - 

Use and the an Aniholopv of 
op. cit. 

et F. la (( planifica- 
(97) Une telle été exemple, 

tion  kologique )) du développement  de la 
(( Un cas  d'application 

de la planification écologique : de  Toulon- 
Ouest, in n o  59, 

sur la de l'Acc2s à Certains 
(98) (G.) et - 

Naturels, op. cit. 

-. - 

52 

:, éventuellement, en l'usage 
li-même; dès la en 
Jmpte des aptitudes (au  sens est 
[suffisante une 
:ation  écologique. convient donc de 

le d'aptitude dans un sens 
deux aspects 

d'un espace donné 
aux conditions 

tion optimale d'un usage donné; 
cet  usage pas d'impacts 
négatifs le milieu et se donc 
dans le des c >> éco- 
logiques. n'est pas si&- que ces  deux 
aspects aient été En 

au moment de la 
tion des aptitudes, il est 

à une analyse  d'impacts de 
l'activité  envisagée,  d'une les 
conditions de de cette  activité 
elle-même et l'état du 
milieu dans 

donc quelles  modifications sont 
au potentiel d'aptitudes de ces 

zones.  Aux d'aptitude (au sens 
usage,  il  convient 

donc de une de diffu- 
sion des  impacts de l'implantation de 
l'usage en un de 

de la 
de l'espace total il est fonda- 
mental de en compte dans la 

fait que la mise à des 
aptitudes d'une  zone  donnée peut 

de nouvelles  limi- 
tes les  espaces Ainsi 

des  compatibilités 
usages ne peut pas faite, comme  cela 

bptíis. méditerránéennes - 31 

est à l'occasion de  la seule 
question de l'affectation  d'un  espace 

deux usages les- 
quels il est  également apte. 

est une question qui est  laissée 
dans les métho- 

c'est  celle 
des  exigences aux 
et  activités;  il que celles-ci 
soient suEsamment évidentes ne 
pas en 
tance de cette question tient au fait que 

de ces  exigences sont 
immuables  (ou stables une  longue 

tandis dépendent 
de technologiques et 

économiques dont le d'évolution 
est beaucoup plus le 
blème des exigences des 

aussi modulation 
dans une non limitée 

au (94). Cette question était 
en fait à de Jean 

quant à l'usage de la notion 
d'aptitude à laquelle  il celle de 
limites; s'en aux limitants 

à l'analyse moins  sen- 
sible aux fluctuations  économiques et au 
changement technique; ce qui change,  ce 
ne sont pas les limites  mais les solutions 
techniques dont on dispose les 

et coût (95). Les aptitudes 
étant ainsi aux 
exigences et aux 
activités, et ceux-ci aux techno- 
logiques et économiques,  l'analyse  systé- 
matique des  exigences, dans 
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vités et usages  possibles comme 
un de base; il faut 

que l'analyse  des compatibi- 
lités et incompatibilités  éventuelles  dépend 
aussi de la 
usages. 

même que l'on peut 
d'aptitude, l'opposition com- 

.patibilité et incompatibilité usages 
est assez  schématique et en fait 

situations : 

- 
gies;  les  liens activités 
l'efficacité de l'ensemble et évitent  des 
coûts inutiles, en dans le cas 

où les  déchets d'une activité 
sont 
une 

- une compatibilité  de  voisinage qui est 
la 
tout en dans le cas de l'usage 
unique ' 

- une compatibilité d'utilisation mul- 
tiple  d'un même espace; cette utilisation 
multiple pouvant simultanée ou 
échelonnée dans le temps, fondée 

ou simplement 
la juxtaposition; 

- de nuisances  diffusées 
au-delà de l'espace  occupé l'activité 

pouvant se soit 
des  gênes soit des incompatibilités 

étendues; 
- une simple  incompatibilité d'occupa- 

tion de  l'espace;  les  usages  multiples 
ne sont pas possibles; 

- des négatives  possibles 
de d'un  même 

espace, celles-ci pouvant 
en de 

l'ensemble de ces situations, le 
diagnostic nettement les 
usages qui se une G occupa- 
tion )> de l'espace de  ceux qui se 

une simple << étant 
entendu que  l'établissement d'une multi- 
plicité  d'usages  est  plus  aisée  avec  les 
usages de << )>. faut 

ici  que  l'analyse  des  compatibilités 
et incompatibilités  n'épuise pas l'analyse 
des  conflits ou potentiels les 
agents dont sont associés aux 

la notion de conflit 
les 

nés les et à 
un champ spécifique (coalition, 
tactique, qui dépasse  le 
niveau  objectif  des  compatibilités et incom- 
patibilités et ne le 
ment. 

La planification  écologique ne 
se avons-nous dit, avec  l'en- 
semble du de planification (le 
pôle des  besoins); il donc à 
comment  elle place dans 

la planification 
écologique à la nécessité d'un 

dans le mode de en 
compte dans une 
optique de déve- 
loppement sont fonction 
d'objectifs  spécifiques et l'on 
ensuite,  éventuellement, à des  analyses 
d'impact le 

tend à la 

des  données du milieu et de la 
dont celles-ci sont mises à 

ou affectées les 
geables. Le à long 
une 
et  le développement de même que la 

du fait que la gestion 
l'on 

le plus  possible à 
elles-mêmes  les  spéciiicités du milieu, . 
plaident ce 
les pas de la 

du milieu 
font appel aux les 

plus  spécifiques du milieu tandis que 
n'ont besoin, à la limite,  que d'un 

une simple 
à 

activités  qui mettent à les 
spécifiques  du  milieu et de l'évaluation  de 

potentiel  socio-économique ainsi que 
de à la satisfaction des 
besoins qui été  identifiés. A 
de ce noyau de  base, on les 

obtenues, en 
le plan de 

et les activités  simplement  compatibles 
avec les On 
d'une la viabilité  économiqúe  éven- 
tuelle de cet  ensemble et les 
conditions de 
dans le 
mes la 

un  tel examen doit fait 
à et en levant 

liées à la 

ou à limitant. 
une évaluation 

est le souci du 
ménagement  des options et de 

en compte  l'évolution  possible  des 
compatibilités et incompatibilités  comme 
des besoins et conditions  économiques; 
ainsi, 

à 
n'est ne 

vient pas de à un 
développement  viable  (capable de s'auto- 

et la satisfaction des 
besoins,  qu'on  est fondé à 
hypothèses et à qui 
ne mettent pas à 
milieu ou qui une 

de  celui-ci et un ensemble 
qui les incompatibles 

avec le d'activités  consi- 

Le de qui 
suppose en 
sance du milieu,  demande du temps; il 
n'est pas possible de la situation en 
attendant qu'un plan objectifs, 

et soit 
constitué; il convient donc 

les ou développements immé- 
diats, les activités qui se 

une occupation de  l'espace 
ou qui un  haut niveau 

d'incompatibilité, en les 
espaces  se à des  usages  potentiels 
multiples. cela  une systé- 
matique d'analyse des impacts  des 
à mise en place, 
même  si toute 

n'est pas disponible;  que le bénéfice du 
doute à 

La planification  écologique  milite 
de l'espace soit sous- 

au 
miques au d'une en 
compte des  conditions  écologiques.  Ce 
n'est pas le seul point de  vue à en 
avant. Le milieu, et aménagé, 
ou 

de la vie des populations; cela 
aussi doit 

de l'espace; en 
la possibilité de 

non découpés en 
un élément 

du de  vie; le du maintien de 
tels  espaces  est un 
des habitations et du mitage 
qui en beaucoup 

C'est ainsi que 
posent un zonage  d'un  nouveau type : 
celui-ci un plafond 

à 
un habitat dense, et un les 
espaces  destinés à en l'état 
de <( toute 

<< de la 
à de suffisam- 

qu'il  y ait une chance 
ne 

soient pas ... Le de  la 
planification  devient celui de 
calement  de zones non bâties  de 
dimension et de communautés 

de les 
dents de un 
accès  facile aux (96). Cela 

peu de 
l'espace  issue  de  l'application  mécanique 

la localisation des 
activités  doit à 
qu'on le <( 
bilité )> de  l'espace; en de la topo- 

la du de com- 
munications et de la plus ou moins 
accessibilité  de  l'espace, les 
unités  spatiales,  qu'elles un 

ou qu'elles 
des 

ment  laides, ne sont pas également  acces- 
sibles au des populations; il est 
ainsi de 
visibilité  des  sites (97); les implantations 

ainsi, dana 
la du possible, ne pas loca- 
lisées dans les sites à haut de visibi- 
lité; une possibilité  consiste à modi- 

le de visibilité de l'espace et l'on 
là les de 

camouflage. 
La volonté de la 

de en des  limites 
imposées la capacité  de peut 

. aussi se une de 
l'espace  spéciiique : moyens  d'accès,  visibili- 
té, etc. C'est et 

estiment qu'un 
de limitation de l'accès à un espace donné 
le moins  injuste  est  celui de 

à pied  qu'il 
faut (98). un ana- 
logue, de que 
l'on sont 

les limites de la 
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capacité du si l'on maintient 
un chemin de campagne là où on 
pu une de capacité, 
il est évident que la du site 
ne lat même  et  que la tendance 
habituelle au 

des axes de ne 
pas le 

des influençant la 
des  espaces et pou- 

vant comme 
la moyens à 
cette et cette 
fait  que la délimitation des  espaces  devant 

en l'état doit . 
tôt dans  le 

toutes les implications devant en 
de 

La mise en la planilkation 
écologique dans le de la planifica- 
tion du 
essentielle du niveau  et  de de 
connaissance du milieu qui est  disponible. 
La connaissance du milieu local, dans ses 
données spécsques, est souvent insuffi- 
sante et il est 

que les en  la 
soient nettement les con- 

sont destinées à la conception de la plani- 
fication du développement;  cela doit condi- 

la dont le milieu doit 
les  scientifiques. 

En il convient  que  l'élabo- 
de ces  connaissances ait une 

de 
des  données, même 

tives ou 
le celui-ci ne peut 
la fin de longues études 
à se une idée.  Aussi la 
d'un minutieux et détaillé  de 
l'écológie du milieu local ne doit pas 

un objectif 
En fait 
distingués : 

- un à 
objectifs : 

- le à 
vents, 

I occupations actuelles de l'espace, 
etc.); 

- les lacunes  de  connaissance; 
- les aspects  sensibles et les as- 

pects du milieu  (ceux 
dont 

du milieu et donc le main- 
tien de sa qualité actuelle); 

- ceci fait, dans un deuxième temps, il 
convient de assez  vite  une ap-8 

une ap- 
finalisée du milieu;  cela  signGe 

qu'il  s'agit de 
mations définies en des qui 
soient 
aptitudes et limites du milieu 

de même  que 
des incompatibi- 

lités  éventuelles ceux-ci.  Ainsi, 

exemple, au lieu à con- 
le de de gel dans 

l'année, il plus de 
à où et combien  de 

l'eau dépasse  une  tempé- 
l'élevage du sau- 

mon. Ainsi la connaissance du milieu 
va les 
tinents à la 
des  exigences des on 

que le de cette 
deuxième étape de  connaissance du 
milieu suppose l'analyse des 
activités (exigences et impacts). Faute 
de de cette il est 

que l'on soit conduit à consti- 
peu st peu un stock  de  données 

peu utilisables et qui 
tout et finan- 

à cet l'inflation de données 
peut se de la même facon que 
le manque de données. 

Une telle finalisation de la de 
connaissance du milieu doit aussi 

les analyses  socio-écono- 
miques. On peut 
du 
de vingt on peut aussi et cela 

plus à 
d'un exemple les 

de pollution, et l'inven- 
de cette question; 

tains petits peuvent 

Évidemment, une telle du 
milieu  n'est pas sans 

a 
est de un stock de données 
que l'on peut tous les usages; 
sa limite tient à ce qu'il une 
mation et donc pas 
adaptée. A l'opposé une finalisée 

une adaptée 
ment  utilisable,  mais il y  a un de 

la même  question l'objet de mul- 
tiples  investigations à de points de 
vue un gas- 
pillage  évident. La finalisation  de la 
de connaissance du milieu ne doit pas 

la de celle-ci; au 
il convient  de les 

l'ensemble  des 
activités et de les plans d'inves- 
tigation à de  ceux-ci. 

Ensuite, la de l'activité de 
de connaissance du milieu doit 

de en 
la tâche du suivi de la qualité de 

et de la 

vestigation des doit 
et en des  chan- 

gements technologique et écono- 
mique qui modifient  les conditions de 
l'évaluation. 

en 
du milieu et suppose 

une les  scienti- 
fiques et les se  diffé- 

aussi des de J.-C. 
qui 

: 

- de base  qui  a de multiples 
applications mais qui n'est pas 

adapté à l'aménagement et à la planifi- 
cation; 

- à un aménagement 
donné, qui est une du mo- 
ment, 

- la de 
simulation de les 
conséquences de )> (99). 

une  base 
continue 
qu'il  convient 

Cette conception d'ensemble de 
du milieu étant posée,  il  convient 

de davantage son contenu; à cet 
les de Jean 

: il faut 
en place une 

et conçue 
son utilité et le  planifica- 

(100); le aspect  vient 
et les deux se  justifìent 

aisément. La nécessité d'une 
tient à la de conscience de 

envisagés des  disciplines  scien- 
pas besoin 

le fait qu'a l'opposé, l'éco- 
logie se veut  une  science de synthèse et 
que c'est d'une telle  science  que le planifi- 

a besoin. une 
non tellement les 

états mais ce qui est  sous-jacent aux 
états, les de  la 
dynamique que le 
donné aux à tout 

de planification qui dans 
la et donc dans un temps où les 

même lentes et 
sives, 

des  potentialités (101). C'est le 
m6me est inadéquat 

dans ce de comptabilité sta- 
tique. Le 

s'il n'était  galvaudé 
et dans les sens les 

La multiplication  des  contlits actuels ou 
potentiels 
.nisant l'espace dans les zones 
est à un frein sinon 
un obstacle au développement 
économique  comme à la satisfaction  des 
besoins  des populations; une fois l'espace 

ces 
la conquête  de  nouveaux  espaces 

et une stagnation puis un déclin 
dans un de 

la tâche la plus est 
de un développement fondé 

des  zones ne s'agit pas  de 
de 

également non satisfaisantes toutes 
les  activités,  mais de la d'un 
type de développement aux 

de une 
dans des  conditions  satisfaisantes. 

S'opposant au aux 
et statiques SUT 

le une telle ne 
peut envisagée  que dans les  limites 
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de conditions; tout il 
doit le souci la en 

effective et des 
vocations; les solutions tendant 

à options au de 
l'une elles sont donc a 

la spécialisation  systéma- 
tique du l'une ou 

constitue en fait une solution de facilité 
qui n'est pas viable en de dévelop- 
pement,  même  s'il est et souhai- 
table de l'espace 

voie le ou soit maintenue; 
la deuxièmny condition est que les 
de décision aient de 
en au niveau  de  l'espace  consi- 

et de un décou- 
;page spatial commz la 

du condam- 
nent à l'impuissance. 

o axe d'action est ainsi celui 
de la de l'espace et 

à la de 
ment en la con- 

en est  une politique d'équi- 
pement dans la 

donnée aux axes de communica- 
tion au le 
ment dans de toutes les acti- 
vités n'ayant pas un besoin  spécifique de 
localisation le et le 
maintien de 

(102). Comme  l'indique 
à 

à l'admi- 
qu'il  ne  peut de localisa- 

tion et non le il 
faut la de la (103). 

o Le  deuxième axe est l'établissement 
d'un public les 
nisation à l'espace ainsi 

ce doit aux di- 
activités, et les activités 

à (104). 
o axe d'action est la mise à 

en 
au niveau  des  activités de 

quentation; l'action et l'éta- 
lement dans le temps constituent deux 

au-delà  des me- 

de cette et 
ainsi les 
tives. 

o Le la du 
dépassement  des incompatibilités; aussi 
bien les exigences  des  activités que 
impacts sont à un état donné de 
la technologie  utilisée; dans la où 

ne se limite pas au 
il est indispensable 

une attitude dynamique vis-à-vis 
du tableau actuel des incompatibilités. 

que de de ce tableau un 
plan d'occupation de l'espace et des  déci- 
sions  de de 
le un de 

susceptible modifié 
lequel la question  essentielle  est  celle  des 
moyens dont les 

les modifications sou- 
haitables. Un doit, à cet 

à la 
fique et technique les impacts 
négatifs et les exigences  des 

activités. Nous avons 
qu'il y à 

ment la et technique 
et de de dévelop- 
pement et à la 
fois du point de vue de la (dé- 

et de l'aménage- 
inno- 

vation) (105). Si une action n'est 
pas possible,  il  convient au moins 
ou de d'une techno- 
logique les évolutions  pos- 
sibles et est d'autant 
plus à des  technologies 
qui ne sont pas au même stade 
de toute façon, un des 
moyens de dé- 

est la 
de activités, en 

en de de 
déchets qui 
de pollutions.  L'établissement de telles 

de un 

une  base  viable un ensemble  d'activités 
en de vitesse 

qu'elles ne peuvent la 
d'activités dont la et  la puis- 

sont sans 
avec les 

o Le axe est  l'établissement de 
aptes à 

le dénouement  ou le dépassement 
des conflits sans que  cela  se 

domination d'un point de 
vue.  L'explicitation  des et des 

dans l'ensemble de consé- 
quences et en 
globale  qui  est le le plus 
de de à modi- 

le mode de les 
agents et à l'identification de 
zones un des buts 
de ces la 
tion d'oppositions qui ne 

plus à la à 
(106). 

La de des 

ne doit pas  seulement 
elle doït 

la compatibilité les 
de développement  actuelles et les 

de développement qui 
à s'agit du 

cipe  que nous avons  développé  plus haut : 
le ménagement  des options A ce 
sujet  il faut le 
suivant : les solutions de développement 

jouant la 

en même des 
sont 

l'efficience de l'en- 
semble est sensible aux qui 
peuvent  se en un point ou 
du système; cela va à du ména- 
gement  des options U y  a ainsi 
incontestablement un à 

les  solutions qui 
sent la compatibilité  des 
activités  actuelles et des solutions moins 

et donc plus 
à des options 

le est les espaces G mis 
en )> de nouvelles  activités 

ne  doivent pas le 

d'activités à 
activités les 
tion socio-économique  doivent ainsi 

O 

et dia- 
vocations multiples des 

espaces comme  une 
condition de l'établissement d'un dévelop- 
pement  économique et social viable la 

les limites 
et les potentialités écologiquës  comme  les 
conditions de de 

de la vie  des populations 
un habitat à la fois et 
à Sa mise en 
souligne à tout moment que 

de l'espace assu- 
une conjointe des  politiques 

de et  du développement. 
La  ((loi la planifica- 
tion écologique un de 

mais elle 
la base écologique du développe- 

ment et une utilisation des 
de l'espace; en la 

de l'espace, du développement technique 
et des de plus ou moins 

de 
au développement les moyens 

spatiaux de son au 
développement actuel une base  économique 
et sociale plus que celle de  la mono- 
activité ou de la 
nalités  négatives ou de la lutte des 
plus puissants et des 

en se une 

d'Etude Aménagement et 
(99) C.). des Journées 

Nature)), 1973; voir 
Aménagement et Nature, n o  34. 

(100) (J.). - Op. cit. 
(101) (F,. et  autres. - Op. cit. 
(102)  Voir les 

op. cit. 

nagement aes Zones Côti2res en op.  cit. 
(103) 

- Op. cit. 
(105) Voir (O.), 

(S.) et (I.). - Environnement et 

no mai-juin  1975. 
Politique  scientifique. Scientifique, 

(106) Voir ce que nous disions plus haut sur 
les structures institutionnelles de la gestion de 
l'espace. 
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I 1 

holut ion  de la répartition  de  l’activité  industrielle  mondiale : 
recommandations du secrétariat  de 

~ développés . . . . .  
en voie  de  développe- 

ment . . . . . . . . .  
dont  . . . . .  

. . . .  
Asie . . . . . . . . . .  

. 

la Lima 

1970  1975 1 2000 

l- I 
3 9. 5 93. 5 37. 4 

60. 5 6. 5 62. 6 
11. 8 O. 5 11. 8 
IO. 1 3. 6 IO. 4 
38. 6 2. 5 40. 4 

100. o 100. o 1 OO. o 

l I 

l l 
93. 1 28 I 80 

7. 
O. 6 
3. 8 
2. 6 

100. o 

72 
15 
1 2  
45 

100. o 

Source: secretariat : Preliminar  Note for the Preparatron of a Plan of Action on lndustrialisation . . . 

56 

20 
2 

10  
8 

100. o 

2 

PNB par tête des pays de la région  considérée 

U.S.) 

Allemagne . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . .  

. . . . . . . . .  
. . . . . . . . . .  

. . . . . .  
. . . . . . . . . .  

Pays strictement  situés  sur 

. . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . .  

Espagne . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . .  
Albanie . . . . . . . . . . .  
Yougosla\Tie . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . .  

Egypte . . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . .  

Liban . . . . . . . . . . . .  
Libye . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . . . .  
Tunisie . . . . . . . . . . . .  

mer : 

. . . . . . .  
. . . . .  

. . . . . . . . . . .  
. . . . . . . . . . . . .  

. . . . . . . . . .  

. 

. . 

%, 

Taux 
de 

d u  
1960-1  969 

3. 7 
395 
397 

1. 8 
381 

4 8  
497 
6. 5 
6 2  
4. 9 
4. 9 
4. 6 
593 
3. 4 

112 

394 
21. 7 

3. 4 
4. 7 
2. 1 

/ tête 

1969 

2  190 
2 
2  310 

1  890 
1 760 

2  460 
1 400 

820 
840 
51 O 
430 
580 

1 570 
350 
260 
160 

580 
1 5 1 0  

190 
260 
230 

Source: ONU . 1974 et Observateur de mars-avril 75 . 
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1973 

5 6 1 0  
4 6 5 0  
5 4 6 0  
2 1 3 0  
3 1 0 0  
4 4 1 0  

4 9 0 0  
2  510 
1 750 
1 790 
1  250 

540 
451 
246 
351 
726 

2  227 
307 
356 
452 

1 252 
3 150 
2  890 

576 
173 
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